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A. INTRODUCTION 

1. Ce document est le neuvième rapport de situation sur le Projet et Fonds fiduciaire FAO/OMS visant 
à faciliter la participation au Codex. Il fait le point des activités du second semestre de 2007 dans le 
prolongement des informations figurant dans le huitième rapport de situation (ALINORM 07/30/9F Rev). 

B. SECTION TECHNIQUE 
Participation aux réunions de 2007 

2. Pour la période de janvier à septembre 2007, 177 délégués de 88 pays ont reçu des fonds leur 
permettant d'assister à 13 réunions du Codex. La ventilation des participants était la suivante: 67 pour cent 
venaient des pays les moins avancés (PMA) et autres pays à faible revenu, 24 pour cent venant de pays à 
revenu moyen inférieur et 9 pour cent de pays à revenu moyen supérieur. On trouvera dans l'annexe A le 
détail des pays qui ont reçu des fonds. Il est demandé aux pays soutenus par le Fonds fiduciaire de présenter 
un rapport concis mais exhaustif de leurs activités avant, pendant et après les réunions, résumant entre autres 
les effets de leur participation sur les activités du Codex au niveau national. On devrait disposer fin 2007 
d’un bilan critique des rapports reçus des pays présents aux réunions du Codex entre juillet 2005 et 
juin 2006. 

3. Pour la période d'octobre à décembre 2007, 69 délégués de 54 pays doivent recevoir des fonds pour 
assister à trois réunions du Codex. La ventilation des participants aux réunions de cette période devrait 

ftp://ftp.fao.org/codex/CAC/CAC30/al3009Ff.pdf
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s’établir comme suit: 58 pour cent venant des PMA et autres pays à faible revenu, 36 pour cent de pays à 
revenu moyen inférieur et 6 pour cent de pays à revenu moyen supérieur. L'annexe B donne le détail du 
soutien proposé. 

Demandes pour 2008 

4. L'« appel à candidatures » pour l'appui du Fonds fiduciaire en 2008 a été largement diffusé en août 
et en septembre 2007 par le biais de la liste de distribution électronique Codex-L, par l'intermédiaire des 
bureaux régionaux de l'OMS et de la FAO et de leurs représentants dans chaque pays, sur les sites Web de 
l'OMS, de la FAO et du Secrétariat du Codex, et par les bulletins d'informations de l'OMS et de la FAO. En 
outre, et afin de cibler les pays admissibles n'ayant jamais postulé ou n'ayant pas reçu de soutien en 2007, le 
Secrétariat du Fonds fiduciaire a pris l’initiative de s’adresser individuellement au Point de Contact du 
Codex désigné dans chacun de ces pays. Les demandes seront passées en revue en novembre 2007 avant 
d'être soumises au Groupe consultatif pour le Fonds fiduciaire (CGTF) en décembre 2007, moment où 
seront prises les décisions concernant les niveaux de financement à pourvoir en 2008 en fonction des 
ressources disponibles du Fonds fiduciaire. Les pays seront informés de la suite réservée à leur demande 
avant la fin de 2007 ou à la fin de la première semaine de 2008. 

Formation au Codex en 2007 

5. Une formation FAO/OMS au Codex organisée pour la région européenne aura lieu à Varsovie, en 
Pologne, du 1er au 3 octobre 2007. Elle rassemblera 27 participants de 18 pays. Vingt de ces délégués 
provenant de 14 pays admissibles obtiendront l'appui du Fonds fiduciaire du Codex. 

C. SECTION FINANCIÈRE 
Finances 2007 

6. Pour la période de janvier à septembre 2007, le Japon, l'Allemagne, la Suède et la Suisse ont versé 
des contributions s'élevant à un total de 831 676 dollars EU. On trouvera la ventilation de ces fonds au 
Tableau 1. 

7. Le Département du développement international du Royaume-Uni (DFID) a fourni des 
contributions en nature pour le consultant qui réalise l'étude intitulée « Initiative d'exploration des liens 
entre une participation croissante au Codex et l'augmentation des opportunités de commerce alimentaire 
international ». D'autres contributions en nature proviennent du Bureau du Codex des États-Unis pour le 
développement de la base de données des participations du Fonds fiduciaire du Codex et l'enregistrement 
des données. 

Tableau 1. Fonds fiduciaire du Codex – Contributions reçues de janvier à septembre 2007 
 

Donateur Montant reçu 
(en monnaie de la contribution) 

Montant reçu 
(en $EU) 

Date de réception 

Suisse 200 000 CHF 163 934 Janvier 

Suisse 68 000 CHF 55 738 Janvier 

Japon  80 000 $EU 80 000 Mars 

Suède 3 000 000 SEK 441 000 Juillet 

Allemagne 30 000 EURO 41 004 Août 

Japon 50 000 $EU 50 000 Septembre 

Montant total reçu  831 676 $EU  

8. Des contributions supplémentaires d’un montant approximatif de 625 000 dollars EU sont attendues 
pour décembre 2007, en provenance de la Commission européenne, des États-Unis d'Amérique et de la 
France. 
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9. Le total des dépenses envisagées par le Fonds fiduciaire du Codex en 2007 s'élève à 1 590 800 
dollars EU (y compris les frais de gestion et d'administration). Le coût total moyen du soutien aux 
participants pour assister aux réunions du Codex, y compris toutes les fonctions administratives afférentes 
au Fonds fiduciaire, devrait s’élever à 4 000 dollars EU par participant. Le Fonds fiduciaire du Codex s'est 
arrangé pour réduire le coût moyen par participant en 2007 en adoptant pour principe de ne faire usage que 
de billets d'avion en classe économique, exception faite des participants devant subir un voyage 
particulièrement long ou difficile. 

Finances 2008 

10. Pour la première fois de son histoire, le Fonds fiduciaire du Codex aura le plaisir de compter des 
pays en développement au nombre des pays lui apportant une contribution. Le premier pays en 
développement à offrir son soutien a été la Malaisie lors d'une intervention faite à la trentième session de la 
Commission du Codex Alimentarius (CCA) en juillet 2007. Cependant, à l’heure de mettre sous presse ce 
rapport de situation, aucun engagement supplémentaire sûr (avec une valeur monétaire déterminée) n'a été 
proposé ni n'est attendu pour 2008. Tout en poursuivant les efforts pour obtenir de nouveaux dons pour 
2008 et au-delà, à la date de septembre 2007, on retient le chiffre de 1,8 million de dollars EU (y compris les 
frais de gestion et d'administration) pour planifier les niveaux de financement des participants en 2008, de 
manière que ces niveaux demeurent constants par rapport à 2007. Il manque actuellement 1,2 millions de 
dollars EU pour permettre au Fonds fiduciaire de proposer ce niveau de financement en 2008. 

11. Lors de sa douzième réunion qui a eu lieu en septembre 2007, le Groupe consultatif pour le Fonds 
fiduciaire a décidé que les pays en développement qui contribuent au Fonds fiduciaire du Codex demeurent 
également admissibles pour le soutien du Fonds fiduciaire, pour autant qu'ils continuent de remplir les 
conditions requises. 

D. AUTRES QUESTIONS 
Conditions d’admission 

12. Conformément à la politique et à la pratique établies du Fonds fiduciaire, les conditions admission 
des pays ont été révisées en août 2007 pour le soutien de 2008, sur la base des dernières informations 
disponibles dans le Rapport 2007 sur les pays les moins avancés de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED), ainsi que dans le Rapport 2007 sur le développement dans le 
monde de la Banque mondiale, et le Rapport 2006 sur le développement humain du Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD). Les changements ci-après aux conditions d’admission et à la 
répartition des pays dans chaque groupe ont été effectués et dûment notifiés aux Points de Contact du Codex 
dans les pays concernés: 

• L'Afghanistan a quitté le groupe 1B pour rejoindre le groupe 1A. 
• Le Cameroun, la République du Congo, la République de Moldavie et le Nicaragua ont 

quitté le groupe 1B pour le groupe 2. 
• La Roumanie a quitté le Groupe 2 pour le groupe 3B. 
• Maurice, la Malaisie, Antigua-et-Barbuda et Oman ont quitté le groupe 3A pour le 

groupe 3B. 
• Antigua-et-Barbuda n'est plus admissible en 2008 du fait de son revenu trop élevé. 

13. Conformément à l'exigence d'un financement de contrepartie, telle que stipulée dans le 
document de projet initial (http://www.who.int/foodsafety/codex/en/proj_doc_f.pdf), et au barème révisé 
de ce financement de contrepartie adopté lors de la neuvième réunion du Groupe consultatif du Fonds 
(CGTF) en avril 2006, quatre pays ont cessé de remplir les conditions d’admission au soutien du Fonds 
fiduciaire du Codex à la fin de 2006. On attendait d'eux qu’ils autofinancent entièrement leur 
participation aux réunions du Codex en 2007, et ne pourront être candidats à un soutien en 2008. 

14. À sa douzième réunion en septembre 2007, le CGTF a étudié si le maintien des critères actuels 
d'admissibilité en fonction du classement par niveau de revenu et de développement humain se justifiait, ou 
s’il ne faudrait pas les réviser pour s'assurer que les pays ayant le plus besoin de soutien puissent continuer 
d’en bénéficier, sans exclure les autres pays auxquels il pourrait être nécessaire. Il a décidé de poursuivre 
l’étude de la question, le Secrétariat du Fonds fiduciaire du Codex recueillant les suggestions des donateurs 

http://www.who.int/foodsafety/codex/en/proj_doc_f.pdf
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et des pays bénéficiaires concernant une éventuelle révision des conditions d'admission, étant entendu que le 
Fonds fiduciaire du Codex veillerait au maintien de l'objectivité et de la transparence dans leur application. 

Évaluation du Fonds fiduciaire du Codex en 2007 et suivi 

15. Comme il était indiqué dans le huitième rapport de situation, entre février et juin 2007 une étude 
intitulée «Initiative to explore linkages between increased participation in Codex and enhanced 
international food trade opportunities», visant à dégager d’éventuelles corrélations entre participation au 
Codex et participation au commerce alimentaire international, a été entreprise pour le Fonds fiduciaire du 
Codex avec l'appui du Département du développement international du Royaume-Uni (DFID). Le rapport, 
avec les conclusions et les recommandations, a été bien accueilli par la Commission du Codex Alimentarius 
(CCA) qui en a pris connaissance lors de sa trentième session en juillet 2007. Les participants qui avaient 
déjà pu faire leurs observations concernant le Fonds fiduciaire du Codex lors de l’examen de ce point inscrit 
à l'ordre du jour de la CCA, ont en outre eu l’occasion de débattre de tous les aspects du Fonds fiduciaire 
ainsi que des conclusions et recommandations de l’étude, lors d'une réunion informelle du Fonds fiduciaire 
du Codex le 6 juillet 2007. 

16. Les participants à la réunion informelle ont mis en lumière certains avantages obtenus grâce au 
soutien du Fonds fiduciaire et formulé des recommandations visant à renforcer l'efficacité du Fonds 
fiduciaire du Codex. Ils se sont également félicités des conclusions et des recommandations de l’étude 
«Initiative to explore linkages between increased participation in Codex and enhanced international food 
trade opportunities» (nommée <<rapport Connor>>), qui leur semblaient indiquer les grandes lignes du 
travail à venir du Fonds fiduciaire. 

17. Le rapport de cette réunion informelle a été diffusé sur la liste de distribution électronique Codex-L 
et est disponible sur le site web du Fonds fiduciaire du Codex. 

18. Lors de sa douzième réunion en septembre 2007, le Groupe consultatif a chargé le Secrétariat du 
Fonds fiduciaire de mettre en œuvre un processus de planification stratégique pour assurer le suivi des 
conclusions et recommandations du «Rapport Connor». Ce processus prévoit les étapes suivantes: 

1) Une réunion de planification entre les membres du Groupe consultatif et les principales parties 
prenantes, en décembre 2007; 

2) Contributions à la réunion et réactions à ses résultats par les divers groupes d'intervenants 
utilisant la voie électronique; 

3) Analyse et synthèse des éléments susmentionnés préparant la décision finale du Groupe 
consultatif avant exécution. 

19. Ce processus de planification stratégique devrait permettre d’aboutir à un accord concernant: 
• le positionnement stratégique du Fonds fiduciaire du Codex; 
• les principales parties prenantes et les modalités de collaboration entre elles et le Fonds 

fiduciaire et les autres acteurs; 
• les secteurs d'activités prioritaires pour le Fonds fiduciaire et les modalités de suivi et 

d’évaluation; 
• les secteurs d'activités des autres parties prenantes et les modalités d’intégration du suivi et 

de l'évaluation de celles-ci dans le cadre du Fonds fiduciaire; 
• les éléments de marketing, les stratégies de communication et de mobilisation des fonds, et 

les rôles et responsabilités des différentes parties prenantes. 

20. À la lumière des résultats du processus de planification stratégique, on élaborera pour application 
en 2008 par le Fonds fiduciaire du Codex: 

• le plan de travail du Fonds fiduciaire du Codex (activités, calendriers, responsabilités, 
indicateurs de performance, mandats pour les ressources humaines, besoins en ressources 
humaines et financières...); 

• le système de suivi et d'évaluation du Fonds fiduciaire reposant sur la méthode du cadre 
logique, avec mention des rôles et des responsabilités concernant la mise à disposition des 
données; 

• le Plan d'action détaillé en matière de mobilisation des fonds; 
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• le Plan d'action détaillé en matière de communication. 
Base de données sur la participation 

21. Grâce à l'apport en nature du Bureau du Codex des États-Unis, on a pu constituer une base de 
données sur la participation du Fonds fiduciaire du Codex qui couvre toute sa période d’activité, de 2004 à 
juillet 2007. Cet outil a déjà rendu des services inestimables en permettant au Secrétariat du Fonds fiduciaire 
de fournir des rapports précis et à jour sur la participation aux réunions soutenue par le Fonds fiduciaire. La 
base peut être consultée selon une multiplicité de critères: le nom du participant; le pays d'origine, le 
ministère ou l'institution d'origine; les coordonnées du participant; la région d'origine pour le Codex, les 
réunions du Codex auxquelles le participant a assisté; l'année de participation, le statut du pays (PMA/non 
PMA); le sexe du participant. La base de données, en cours de validation, est complétée, tenue à jour et 
adaptée par le Fonds fiduciaire. Elle sera un rouage essentiel du système de suivi et d'évaluation qui sera mis 
en place dans le cadre du processus de planification stratégique. 
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Annexe A – Pays soutenus par le Fonds fiduciaire du Codex, janvier - septembre 2007 

 

Réunion Pays 

Comité de Coordination FAO/OMS pour l’Europe 
15-18 janvier 2007 
Vilnius (Lituanie) 

Ouzbékistan 
Serbie 
 

Comité de Coordination FAO/OMS pour l’Afrique 
23-26 janvier 2007  
Rabat (Maroc)  

Angola 
Bénin 
Botswana 
Burkina Faso 
Burundi 
Cameroun 
Cap-Vert 
Congo 
Côte d’Ivoire 
Ethiopie 
Gabon 
Gambie  
Ghana 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Kenya 
Lesotho 
Madagascar 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Mauritanie 
Niger 
Nigéria 
Ouganda 
République centrafricaine 
République démocratique du Congo 
République-Unie de Tanzanie 
Sénégal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Swaziland 
Tchad 
Togo 
Zambie 
Zimbabwe 

Comité du Codex sur les graisses et les huiles 
19-23 janvier 2007  
Londres (Angleterre) 

Gambie 
Pakistan 
République arabe syrienne 

Comité de Coordination FAO/OMS pour le Proche-Orient 
26 février-1er mars 2007 
Amman (Jordanie) 

Égypte 
Liban 
République arabe syrienne 

Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
5-9 mars 2007 
Budapest (Hongrie) 

Chili 
Kenya 
Kiribati 
Myanmar 
République centrafricaine 
Sénégal 
Viet Nam 
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Comité du Codex sur les principes généraux 
2-6 avril 2007 
Paris (France) 

Bénin 
Chine 
Colombie 
Cuba 
Égypte 
El Salvador 
Éthiopie 
Indonésie 
Jamaïque 
Macédoine 
Maroc 
Mexique 
Niger 
Ouzbékistan 
République centrafricaine 
République démocratique du Congo 
Samoa  
Soudan 
Togo 

Comité du Codex sur les contaminants dans les aliments 
16-20 avril 2007  
Beijing (Chine) 

Brésil  
Croatie 
Ghana 
Iran 
Kenya 
Madagascar 
Mongolie 
Népal  
Nigéria 
Oman 
Ouganda 
Philippines 
République-Unie de Tanzanie 
Togo 

Comité du Codex sur les additifs alimentaires 
24-28 avril 2007  
Beijing (Chine) 

Iran 
Kenya 
Madagascar 
Mongolie 
Népal  
Nigéria 
Oman 
Ouganda 
Philippines 
Serbie 
Togo 

Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires 
30 avril-4 mai 2007 
Ottawa (Canada) 

Angola 
Bolivie 
Côte d’Ivoire 
Équateur 
Gambie 
Grenade 
Guyana 
Haïti 
Îles Cook 
Inde 
Kenya 
Lesotho 
Madagascar 
Mali 
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Mauritanie 
Mongolie 
Népal 
Nicaragua  
Paraguay 
République démocratique populaire lao 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Samoa  
Sri Lanka 
Tunisie 
Uruguay 
Vanuatu 

Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
7-12 mai 2007 
Beijing (Chine) 

Brésil  
Cuba 
Dominique 
El Salvador 
Ghana 
Guinée 
Inde 
Iran  
Lesotho 
Madagascar 
Malawi  
Pakistan 
République dominicaine 

Commission du Codex Alimentarius 
2-7 juillet 2007  
Rome (Italie) 

Algérie 
Antigua-et-Barbuda 
Arménie 
Bénin 
Bhoutan 
Burundi 
Cameroun 
Chine 
Colombie 
Côte d’Ivoire 
Éthiopie 
Fidji 
Ghana 
Guinée 
Jordanie 
Malawi 
Mali 
Maroc 
Niger 
Nigéria 
Ouganda 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
République centrafricaine 
République démocratique du Congo 
République démocratique populaire lao 
République-Unie de Tanzanie 
Soudan 
Togo 
Vanuatu 
Viet Nam 
Zambie 
Zimbabwe 



 CX/EXEC 07/60/8 9

Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les 
aliments 
3-7 septembre 2007  
Colorado (États-Unis d’Amérique) 

Angola 
Cap-Vert  
Guatemala 
Îles Cook 
Indonésie 
Malawi  
Viet Nam 
Zimbabwe 

Groupe spécial intergouvernemental sur les aliments dérivés des 
biotechnologies 
24-28 septembre 2007, Chiba (Japon) 

Cameroun 
Mali 
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Annexe B – Pays devant être soutenus par le Fonds fiduciaire du Codex, octobre-décembre 2007 

 

Réunion Pays 

Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire 
30 octobre – 4 novembre 2007  
New Delhi (Inde) 

Albanie 
Bhoutan 
Burundi 
Cameroun 
Cap-Vert 
Côte d'Ivoire 
Équateur 
Érythrée 
Fidji 
Gambie 
Guatemala 
Guinée 
Haïti 
Honduras 
Îles Salomon 
Kiribati 
Macédoine 
Mauritanie 
Nicaragua 
Ouganda 
Papouasie-Nouvelle Guinée 
Pérou 
Philippines 
République centrafricaine 
République démocratique populaire Lao  
République dominicaine 
Sainte-Lucie 
Sénégal 
Sri Lanka 
Tonga 
Tunisie 
Zambie 
Zimbabwe 

Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de 
régime 
12-16 novembre 2007  
Bad Neuenahr (Allemagne) 

Argentine 
Barbade 
Bénin 
Kiribati 
Niger 
Sénégal 
Zambie 
Zimbabwe 

Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de certification des 
importations et des exportations alimentaires 
26-30 novembre 2007  
Queensland (Australie) 

Albanie 
Algérie 
Arménie 
Belize 
Bolivie 
Burundi 
Cap-Vert 
Éthiopie 
Guyana 
Haïti 
Honduras 
Îles Salomon 
Jamaïque 
Jordanie 
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Lesotho 
Micronésie (États fédérés de) 
Mongolie 
Népal 
Nicaragua 
Ouzbékistan 
Pakistan 
Pérou 
République démocratique du Congo 
République dominicaine 
Samoa 
Sri Lanka 
Tonga 
Vanuatu 
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Annexe C – Liste des pays admissibles 

GROUPE DE PAYS ADMISSIBLES – POUR UN SOUTIEN EN 2008 

Mise à jour de l'annexe C du document CX/EXEC 05/57/ , 133 pays au total 

 

Changements: L'Afghanistan a quitté le groupe 1B pour le groupe 1A (statut de PMA). Le Cameroun, la 
République du Congo, la République de Moldova et le Nicaragua ont quitté le groupe 1B pour le groupe 2. La 
Roumanie a quitté le groupe 2 pour le groupe 3B. Maurice, la Malaisie, Antigua-et-Barbuda et Oman ont 
quitté le groupe 3A pour le groupe 3B. N'est plus admissible en 2008 du fait de sa qualité de pays à revenu 
élevé: Antigua-et-Barbuda. Ne sont plus admissibles au soutien du Fonds fiduciaire du Codex (depuis fin 
2006): Chili, Costa Rica, Panama, Seychelles. 

 

GROUPE 1 (56 pays) 

Groupe 1A – Pays les moins avancés (PAM) 
Classification du Rapport 2007 sur les pays les moins 
avancés (CNUCED) 

Group 1B – Autres pays à faible revenu (PFR) 
Classés comme PFR dans le Rapport 2007 sur le 
développement dans le monde (Banque mondiale) et 
comme pays à développement humain faible ou moyen 
dans le Rapport 2006 sur le développement humain 
(PNUD). 
* Sauf la République Populaire Démocratique de Corée 
pour laquelle l'indice de développement humain n'a pu 
être calculé. 

Afrique 
Angola 
Bénin 
Burkina Faso 
Burundi 
Cap-Vert 
Érythrée 
Éthiopie 
Gambie 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Lesotho 
Libéria 
Madagascar 
Malawi 
Mali 
Mauritanie 
Mozambique 
Niger 
Ouganda 
République centrafricaine 
République démocratique du Congo 
République-Unie de Tanzanie 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Tchad 
Togo 
Zambie 

Afrique 
Côte d'Ivoire 
Ghana 
Kenya 
Nigéria 
Zimbabwe 

Asie 
Afghanistan 
Bangladesh 
Bhoutan 

Asie 
* République populaire démocratique de Corée 
Inde 
Mongolie 
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Cambodge 
Myanmar 
Népal  
République populaire démocratique Lao 

Pakistan 
Viet Nam 

Europe 
- 

Europe 
Kirghizistan  
Ouzbékistan 

Amérique Latine et Caraïbes 
Haïti 

Amérique Latine et Caraïbes 

Proche-Orient 
Soudan 
Yémen 

Proche-Orient 

Pacifique Sud-Ouest 
Îles Salomon 
Kiribati 
Samoa 
Vanuatu 

Pacifique Sud-Ouest 
Papouasie Nouvelle Guinée 

43 pays 13 pays 

 

GROUPE 2 (46 pays) 

Pays classés comme pays à revenu moyen inférieur dans le Rapport 2007 sur le 
développement dans le monde (Banque mondiale) et comme pays à développement humain 
moyen ou élevé dans le Rapport 2006 sur le développement humain (PNUD). 
* sauf les Îles Cook qui ne figurent plus sur aucune des deux listes, et la Serbie qui apparaît 
sous le nom de Serbie-et-Monténégro dans le Rapport sur le développement dans le monde de 
2007, et enfin la Serbie, l'Irak et les États Fédérés de Micronésie pour lesquels l'indice de 
développement humain n'a pu être calculé. 

Afrique 
Cameroun 
Congo, République de  
Maroc 
Namibie 
Swaziland 

Asie 
Chine 
Indonésie 
Philippines 
Sri Lanka 
Thaïlande 

Europe 
Albanie 
Arménie 
Bélarus 
Bulgarie 
Ex-République yougoslave de Macédoine 
Géorgie 
Kazakhstan 
Moldova, République de 
* République Serbe 
Ukraine 

Amérique Latine et Caraïbes 
Bolivie 
Brésil 
Colombie 
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Cuba 
El Salvador 
Équateur 
Guatemala 
Guyana 
Honduras 
Jamaïque 
Nicaragua 
Paraguay 
Pérou 
République dominicaine 
Suriname 

Proche-Orient 
Algérie 
Égypte 
* Irak 
République islamique d'Iran 
Jordanie 
République arabe syrienne 
Tunisie 

Pacifique Sud-Ouest 
* Îles Cook 
Fidji 
* États fédérés de Micronésie 
Tonga 

46 pays 

 

GROUPE 3 (31 pays) 

Groupe 3A 
Pays classés comme pays à revenu moyen supérieur 
dans le Rapport 2007 sur le développement dans le 
monde (Banque mondiale) et comme pays à 
développement humain moyen dans le Rapport 2006 
sur le développement humain (PNUD). 

Groupe 3B 
Pays classés comme pays à revenu moyen supérieur 
dans le Rapport 2007 sur le développement dans le 
monde (Banque mondiale) et comme pays à 
développement humain élevé dans le Rapport 2006 
sur le développement humain (PNUD). 

Afrique 
Afrique du Sud 
Botswana 
Gabon 

Afrique 
Maurice 

Asie Asie 
Malaisie 

Europe 
Fédération de Russie 
Turquie 

Europe 
Croatie 
Estonie 
Hongrie 
Lettonie 
Lituanie 
Pologne 
Roumanie 
République tchèque 
République slovaque 

Amérique Latine et Caraïbes 
Belize 
Dominique 
Grenade 
Sainte-Lucie 
Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Venezuela 

Amérique Latine et Caraïbes 
Argentine 
Barbade 
Mexique 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Trinité-et-Tobago 
Uruguay 
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Proche-Orient 
Jamahiriya arabe libyenne  
Liban 

Proche-Orient 
Oman 

Pacifique Sud-Ouest 
- 

Pacifique Sud-Ouest 
- 

13 pays 18 pays 
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